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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 29 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 Juillet 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : M. GERARD GAZAY  
 

 
OBJET 

Action départementale en faveur de la création et du développement d'entreprises. 

 

Direction de l'Economie de l'Aménagement et de la Recherche 
Entreprises et Animation Economique 

12328 
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EXPOSE DES MOTIFS 
 
Jusqu’en 2015, le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône menait des 
interventions en faveur du développement économique, axées en grande partie sur 
le soutien au tissu local, notamment les associations intervenant en la matière. 
Plusieurs secteurs étaient concernés, dont l’aide à la création et au développement 
d’entreprises. 
 
La Loi NOTRE, promulguée le 07 août 2015, a supprimé la clause de compétence 
générale et interdit désormais aux départements d’intervenir en matière d’économie.  
 
Toutefois, ladite Loi a prévu une période transitoire, jusqu’au 31 décembre 2016, lors 
de laquelle les conseils départementaux peuvent maintenir les financements 
accordés aux organismes qu'ils ont créés antérieurement ou auxquels ils participent 
pour concourir au développement économique de leur territoire. 
 
Les vingt associations présentées dans ce rapport relèvent de cette disposition 
transitoire pour 2016. A compter du 1er janvier 2017, ces actions économiques ne 
pourront plus être financées par le Conseil Départemental. 
 
OBJET DU PRESENT RAPPORT 

 
Pour cette répartition, vingt associations ont déposé des demandes de subvention de 
fonctionnement auprès du Conseil Départemental. Elles interviennent  toutes dans le 
domaine de la création ou du développement d’entreprises.  

Aide à la création d’entreprises : 

L’objet de cette politique est de contribuer à créer des entreprises pérennes et 
créatrices d’emplois, étant entendu qu’il est statistiquement constaté que le taux de 
survie de ces dernières est nettement supérieur lorsqu’elles ont suivi un dispositif 
d’accompagnement. Le soutien départemental s’articule autour d’associations et/ou 
de programmes intervenant en matière d’accueil et d’accompagnement des 
créateurs, du financement des projets et de l’hébergement de l’entreprise.  

Dix sept associations sont présentées dans le présent rapport. Elles ont pour but de 
soutenir la création d’entreprises nouvelles, d’assister les entreprises déjà créées au 
maintien de leur activité et d’appuyer les initiatives créatrices d’emplois. 

Incontournables dans l’économie des Bouches-du-Rhône, elles ont su démontrer 
durant ces dernières années leur efficacité et contribuent ainsi au dynamisme 
économique du territoire. 

Le créateur peut trouver auprès de ces structures un soutien dans toutes ses 
démarches administratives mais également une étude approfondie sur l’activité qu’il 
souhaite créer.  

Le tableau suivant présente la liste des associations retenues ainsi que les montants 
proposés correspondants : 
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ASSOCIATION VILLE PROPOSITION 

Planet Finance France Marseille 8 000 € 

Interface Marseille 12 500 € 

Aide aux Musiques Innovatrices Marseille 8 000 € 

Association pour le Droit à 
l’Initiative Economique (ADIE) 

Marseille 13 000 € 

Inter Made Marseille 30 000 € 

Provence Création d’Entreprises Aix-en-Provence 10 000 € 

COSENS Marseille 32 000 € 

Accès Conseil Marseille 20 000 € 

Club Créateur d’Entreprises Aix-en-Provence 16 000 € 

Bureau de Développement des 
Entreprises (BDE) 

Aix-en-Provence 5 000 € 

Initiative Pays de Martigues Martigues 7 500 € 

Initiative Ouest Provence Istres 9 000 € 

Initiative Pays d’Arles Arles 9 000 € 

Pays d’Aubagne La Ciotat 
Initiative 

Aubagne 9 000 € 

Agglopole Provence Initiative Salon-de-Provence 9 000 € 

Pays d’Aix Initiative Aix-en-Provence 11 000 € 

Marseille Métropole Initiative Marseille 13 000 € 

TOTAL  222 000 € 

 
 
Aide au développement d’entreprises 

 
L’objet de cette politique est de permettre la structuration du tissu économique 
départemental, en renforçant les capacités de développement des entreprises 
concernées. L’intervention départementale concerne les associations qui regroupent 
ou apportent des conseils aux entreprises déjà créées, afin de les accompagner 
dans leurs projets de développement. 

 
Trois associations intervenant dans l’animation de filières sont présentées dans ce 
rapport. Elles ont pour objet de regrouper des entreprises d’une filière, afin de 
permettre leur valorisation à travers des évènements et de la communication. Elles 
représentent également les intérêts des professionnels de ces filières auprès des 
collectivités locales et différentes institutions. 
 
Ce regroupement d’entreprises facilite les rencontres et les échanges afin de 
favoriser les projets collaboratifs et de possibles partenariats. 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 19 Juillet 2016  
4 4 

Le tableau suivant présente la liste des associations retenues ainsi que les montants 
proposés correspondants : 

 
ASSOCIATION FILIERE VILLE PROPOSITION 

COSMED Cosmétique Marseille 3 500 € 

PHONOPACA Musicale Marseille 8 500 € 

PRIMI Multimédia Marseille 10 000 € 

TOTAL   22 000 € 

 
 
 INCIDENCE BUDGETAIRE 
Cette dépense de 244 000 €, correspondant au montant des subventions de 
fonctionnement, sera financée sur les crédits de paiement du dispositif de 
subventions aux associations, dont les imputations budgétaires sont 65-91-6574 et 
65-93-6574. 
 
 
Programme 
 

 
Opération 

 
Libellé 

 
Imputation 

 
Montant 

 
10214 

 

 
1012706 

 
Création 2016 

 
65-91-6574 

 
222 000 € 

 
10044 

 

 
1012786 

 
Développement 

d’entreprises 2016 
 

 
65-93-6574 

 
22 000 € 

 
PROPOSITIONS 

 
Sur proposition de Monsieur le Délégué au Développement Economique et Emploi, 
et au bénéfice des considérations qui précèdent, je vous propose de bien vouloir 
prendre la délibération ci-jointe. 
 

 
 
 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
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NOM ADRESSE BUT SUBVENTION LOI NOTRE OBJET 
SUBVENTION 

Initiative Pays de Martigues 
BA : 000333 

Pdt : Richard LOUVIOT 

Rond Point de l’Hôtel de Ville 
Hôtel de l’Agglomération 

13500 Martigues 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Elle intervient sur le 
territoire des communes de Martigues, de Port-de-Bouc 

et de Saint-Mitre les Remparts. 

7 500 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le partenariat avec 

ces associations 

sera 

éventuellement 

reconduit après 

2016, sur la base de 

nouvelles actions 

dans le domaine de 

l’emploi et des 

bénéficiaires du 

RSA, en 

collaboration avec 

la direction de 

l’insertion. Dans ce 

cadre, le montant 

de l’aide et ses 

modalités seront 

redéfinis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement 
général 

Versement 
unique  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouest Provence Initiatives 
BA : 000316 

Pdt : Raymond WATTELET 

Ville Nouvelle Initiatives 
Pôle pour l’emploi 

3, impasse du Rouquier 
13800 Istres 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Elle intervient sur les 

communes du San Ouest Provence. 

9 000 € 

 
Pays d’Arles Initiatives 

BA : 000339 
Pdt : Pierre BENKEMOUN 

1, rue Copernic 
Village Entreprises ZI Nord 

13200 Arles 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Elle intervient sur les 
trois intercommunalités qui structurent le Pays d’Arles, 
Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue 

Montagnette, Communauté de Communes Rhône 
Alpilles Durance et la Communauté des Communes 

Vallée des Baux Alpilles. 

9 000 € 

Agglopôle Provence Initiatives 
BA : 000326 

Pdt : Christian LARGUIER 

Square Dr François Blanc 
32, rue Garbiero 

13300 Salon de Provence 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Il intervient sur le 
périmètre d’Agglomération Salon – Etang de Berre – 

Durance 

9 000 € 

Pays d’Aix Initiatives 
BA : 000291 

Pdt : Patrick BOUCHERON 

565, rue Marcellin Berthelot  
Le Mercure BT A 

Pole d’activités des Milles 
13851 Aix-en-Provence Cedex 3 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Elle intervient sur le 
périmètre d’Agglomération du Pays d’Aix (C.P.A.) qui se 

constitue de 33 communes. 
 

11 000 € 

Pays d’Aubagne La Ciotat Initiatives 
BA : 000343 

Pdt : Christian GENTILETTI 

Actipôle 
255, Avenue de Jouques 

ZI Les Paluds 
BP 1142 

13 782 Aubagne 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d'entreprises. Elle intervient sur le 
territoire de la Communauté d'Agglomération Garlaban-
Huveaune, Ste Baume, Bassin d'emploi Aubagne La 
Ciotat. 

 
9 000 € 

Initiative Marseille Métropole 
BA : 000327 

Pdt : Joël MORALDO 
 

Les Docks Atrium 102  
10, place de la Joliette 

13002 Marseille 

Octroi de prêt personnel sans garantie ni intérêt pour la 
création ou la reprise d’entreprises. Elle intervient sur le 
territoire de la Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole qui se constitue de 17 communes. 

13 000 € 

Planet Finance France 
BA : 000349 

Pdt : Patrick GOUNELLE 

25,  Bd Moncada 
13015 Marseille 

Apporter son soutien dans la lutte contre l’exclusion 
économique en suscitant des vocations, en 

accompagnant les porteurs de projets dans la création 
d’entreprises. 

8 000 € 

Interface 
BA :  

Pdt : Patrick TORRE 

5, rue Gilbert Dru 
13002 Marseille 

Couveuse qui permet de tester en grandeur réelle 
une activité avant l’installation finale en proposant 

pour cela un hébergement juridique. 

12 500 € 
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Aide aux Musiques Innovatrices 
Pdt : Jean-Paul PONTHOT 

BA : 000337 

Friche de la Belle de Mai 
41, rue Jobin 

13331 Marseille Cedex 03 

Couveuse qui permet de tester en grandeur réelle un 
activité avant l’installation finale en proposant pour cela 

un hébergement juridique. 

8 000 €  
 
 
 
 
 
 

Le partenariat avec 

ces associations 

sera 

éventuellement 

reconduit après 

2016, sur la base de 

nouvelles actions 

dans le domaine de 

l’emploi et des 

bénéficiaires du 

RSA, en 

collaboration avec 

la direction de 

l’insertion. Dans ce 

cadre, le montant 

de l’aide et ses 

modalités seront 

redéfinis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement 
général 

Versement 
unique 

Accès Conseil 
BA : 000344 

Pdt : Patrick TORRE 

7, rue Gaston de Flotte 
Actipôle 12 

13012 Marseille 

Accueil, accompagnement et suivi des porteurs de 
projets en création d’entreprises 

20 000 € 

Club Créateurs d’Entreprises (CCE13) 
BA : 000307 

Pdte : Marielle BONNEIL 

Maison des Entreprises 
Hôtel des PME 

45, rue Frédéric Joliot 
13852 Aix-en-Provence Cedex 3 

Aide et assistance à la création d’entreprises. Suivi des 
Porteurs de projets en création d’entreprises. 

16 000 € 

Provence Création d’Entreprises (PCE) 
BA : 000296 

Pdt : Henri POYET 

645, rue Mayor Montricher 
13845 Aix-en-Provence 

Couveuse qui permet de tester en grandeur réelle une 
activité en proposant un hébergement juridique. 

10 000 € 

COSENS 
BA : 000286 

Pdt : Christian LORIDON 

2A, rue de Rome 
13001 Marseille 

Couveuse qui permet de tester en grandeur réelle une 
activité en proposant un hébergement juridique. 

32 000 € 

INTERFACE 
BA : 

Pdt : Patrick TORRE 

5, rue Gilbert Dru 
13002 Marseille 

Couveuse qui permet de tester en grandeur réelle une 
activité en proposant un hébergement juridique 

12 500 € 

INTER MADE 
BA : 000289 

Pdte : Laurence SUZANNE 

18, rue Transvaal 
13004 Marseille 

Couveuse dédiée aux projets d’économie sociale et 
solidaire des Bouches-du-Rhône. Elle permet ainsi aux 

porteurs de projet de tester en grandeur nature leur 
modèle économique. 

30 000 € 

Association pour le Droit à l’Initiative 
Economique (ADIE) 

BA : 000319 
Pdt : Catherine BARBAROUX 

31, rue Mazenod 
13002 Marseille 

Promouvoir la création d’entreprises et le microcrédit 
pour des publics en situation de précarité. 

13 000 € 

Bureau de Développement des 
Entreprises (BDE13) 

BA : 000334 
Pdt : Christian DEBETTE 

Hôtel PME CCIMP 
440, rue Guiramand 

13850 Aix-en-Provence 

Accompagner les créateurs et dirigeants d’entreprises. 5 000 € 

COSMED 
BA : 000089 

Pdt : Jean-Marc GIROUX 

2, rue Odette Jasse 
La Cité de la Cosmétique 

13015 Marseille 

Défendre et promouvoir les PME de la filière 
cosmétique. 

3 500 €  
 
 
 

Dernière 
année 

PHONOPACA 
BA : 000293 

Pdt : Olivier CORCHIA 

16, rue du Jeune Arnacharsis 
13001 Marseille 

Regroupe les Professionnels éditeurs et producteurs 
musicaux et phonographiques en région PACA 

8 500 € 

Pôle Régional de l’Image et du 
Multimédia et de l’Internet (PRIMI) 

BA 000325 
Pdt : Paul SAADOUN 

37, rue Guibal 
Pôle Média Belle-de-Mai 

13003 Marseille 

Regroupe les professionnels des industries culturelles et 
créatives liés à l’image, le multimédia et internet en 

région PACA. 

10 000 € 

 


